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Profondement consciente de la necessite urgente de 
parvenir a une solution politique de la grave situation 
concemant I' Afghanistan, 

Prenant acte du rapport du Secretaire generai2' et 
en particulier de la nomination de son representant 
personnel, 

Reconnaissant !'importance des initiatives de !'Or
ganisation de la Conference islamique et des efforts 
du Mouvement des pays non alignes pour parvenir a 
une solution politique de la situation concemant 
I' Afghanistan, 

1. Reaffirme que la preservation de la souverai
nete, de l'integrite territoriale, de l'independance po
litique et de la qualite d'Etat non aligne de I' Afgha
nistan est indispensable a une solution pacifique du 
probleme; 

2. Reaffirme le droit du peuple afghan a decider 
lui-meme de la forme de son gouvernement et de 
choisir son systeme economique, politique et social 
sans ingerence, subversion, coercition ou contrainte 
de l'exterieur sous quelque forme que ce soit; 

3. Demande le retrait immediat des troupes etran
geres d' Afghanistan; 

4. EnRllRe toutes les parties interessees a reuvrer 
pour aboutir d'urgence a une solution politique con
forme aux dispositions de la presente resolution et a 
la creation des conditions necessaires qui permet
traient aux refugies afghans de retourner de leur plein 
gre dans leurs foyers en toute securite et dans 
l'honneur; 

5. Renouvelle son appel a tous Jes Etats et a toutes 
Jes organisations nationales et internationales pour 
qu'ils continuent a fournir des secours humanitaires 
afin de soulager la detresse des refugies afghans, en 
coordination avec le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour Jes refugies; 

6. Exprime sa satisfaction au Secretaire general 
des efforts qu'il a deployes a rechercher une solution 
au probleme et le prie de poursuivre ses efforts en 
vue de promouvoir une solution politique conforme 
aux dispositions de la presente resolution et de con
tinuer a etudier la possibilite d'obtenir des garanties 
appropriees concemant le non-recours a la menace ou 
a l'emploi de la force contre l'independance politique, 
la souverainete, l'integrite territoriale et la securite de 
tous Jes Etats voisins, sur la base de garanties mu
tuelles et de la stricte non-ingerence dans Jes affaires 
interieures des autres Etats et en tenant pleinement 
compte des principes de la Charle des Nations Unies; 

7. Prie le Secretaire general de tenir Jes Etats 
Membres et le Conseil de securite informes simulta
nement des progres realises en vue de !'application de 
la presente resolution et de presenter aux Etats Mem
bres un rapport sur la situation des qu'il en aura la 
possibilite; 

8. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee ·· La 
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situation en Afghanistan et ses consequences pour la 
paix et la securite internationales". 

62e seance pleniere 
/8 novemhre 1981 

36/38. Vingt-cinquieme anniversaire du Comite con
sultatif juridique afro-asiatique 

L'Assemhlee Renerale, 

Prenant acte avec satisfaction de la contribution 
apportee par le Comite consultatif juridique afro
asiatique dans le domaine du developpement progres
sif du droit international et de sa codification, 

Considerant qu'au cours des vingt-cinq dernieres 
annees la cooperation etablie entre l'Organisation des 
Nations Unies et le Comite consultatif juridique 
afro-asiatique a ete extremement feconde, 

Desireuse de renforcer encore davantage Jes rap
ports mutuellement benefiques qui lient Jes deux or
ganisations et d'en elargir la portee, 

l. Felicite le Comite consultatif juridique afro
asiatique, a l'occasion de son vingt-cinquieme anni
versaire, de l'reuvre des plus louables qu'il a accom
plie au service de la cooperation interregionale et 
internationale, a l'appui des efforts deployes dans ce 
domaine par l'Organisation des Nations Unies; 

2. Prie le Secretaire general d'engager des 
consultations avec le Secretaire general du Comite 
consultatif juridique afro-asiatique en vue de renfor
cer encore la cooperation entre les deux organisations 
et d'en elargir la portee; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session une question intitulee 
"Cooperation entre )'Organisation des Nations Unies 
et le Comite consultatif juridique afro-asiatique". 
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36/39. Augmentation du nombre des membres de la 
Commission du droit international : amende
ments aux articles 2 et 9 du statut de la Com
mission 

L'Assemhlee Renerale, 

Reaffirmant l'importance de la Commission du 
droit international en tant que principal organe subsi
diaire permanent de I' Assemblee generale charge 
d'encourager le developpement progressif du droit 
international et sa codification, 

Rappe/ant sa resolution 1647 (XVI) du 6 novembre 
1961, en vertu de laquelle le nombre des membres de 
la Commission du droit international a ete fixe a 
vingt-cinq, 

Notant que le nombre des Membres de !'Organisa
tion des Nations U nies a augmente considerablement 
depuis l'adoption de cette resolution, 

Consciente de l'interet accru manifeste par Jes 
Etats Membres, en particulier ceux qui ont ete admis 
i1 !'Organisation dcpuis 1961, pour Jes travaux de la 
Commission sur le developpement progressif du droit 
international et sa codification, 
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l. Decide de remplacer le paragraphe 1 de l'arti
cle 2 du statut de la Commission du droit international 
par le texte suivant : 

"La Commission se compose de trente-quatre 
membres possedant une competence reconnue en 
matiere de droit international"; 

2. Decide egalement de remplacer le paragraphe 1 
de !'article 9 dudit statut par le texte suivant : 

"Sont elus, a concurrence du nombre maximum 
de membres prescrit pour chaque groupe regional, 
les candidats qui obtiennent le plus grand nombre 
de voix et au moins la majorite des voix des Mem
bres presents et votants''; 
3. Decide en outre que les trente-quatre membres 

de la Commission du droit international seront elus 
d'apres les criteres suivants : 

a) Huit ressortissants d'Etats d'Afrique; 
h) Sept ressortissants d'Etats d' Asie; 

c) Trois ressortissants d'Etats d'Europe orientate; 
d) Six ressortissants d'Etats d' Amerique latine; 
e) Huit ressortissants d'Etats d'Europe occidentale 

ou d'autres Etats; 
f) Un ressortissant d'Etats d' Afrique ou d'Etats 

d'Europe orientale a tour de role, le siege revenant a 
un ressortissant d'Etats d' Afrique lors de la premiere 
election qui suivra !'adoption de la presente reso
lution; 

g) Un ressortissant d'Etats d'Asie ou d'Etats 
d' Amerique latine a tour de role, le siege revenant a 
un ressortissant d'Etats d' Asie )ors de la premiere 
election qui suivra J'adoption de la presente reso
lution; 

4. Decide, exceptionnellement et en consequence 
de !'augmentation du nombre des membres de la 
Commission, de demander au Secretaire general d'in
clure dans la liste des candidats a !'election qui doit 
avoir lieu a sa presente session, en plus des nomina
tions deja re1rues, les noms des personnes qui lui au
ront ete communiques par ecrit avant le 21 novembre 
1981. 
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36/64. Retour ou restitution de biens culturels a leur 
pays d'origine 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3026 A (XXVII) du 18 de
cembre 1972, 3148 (XXVIII) du 14 decembre 1973, 
3187 (XXVIII) du 18 decembre 1973, 3391 (XXX) du 
19 novembre 1975, 31/40 du 30 novembre 1976, 32/18 
du 11 novembre 1977, 33/50 du 14 decembre 1978, 
34/64 du 29 novembre 1979 et 35/127 et 35/128 du 
11 decembre 1980, 

Rappe/ant egcdement la Convention concemant les 
mesures a prendre pour interdire et empecher 
!'importation, !'exportation et le transfert de propriete 
illicites des biens culturels26 , adoptee le 14 novembre 

26 Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et 
la culture, Acres de la Conference ,:enera/e, seizieme session, 
vol. I : Rholutions, p. 141 a 148. 

1970 par la Conference generate de J'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la cul
ture, 

Sou/ignant que l'heritage culturel d'un peuple 
conditionne, dans le present et l'avenir, l'epanouis
sement de ses valeurs artistiques et son develop
pement integral, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport presente 
par le Secretaire general en collaboration avec le Di
recteur general de !'Organisation des Nations Unies 
pour J'education, la science et la culture 27 , 

Consciente de l'importance que presente pour les 
pays d'origine le retour des biens culturels ayant pour 
eux une valeur spirituelle et culturelle fondamentale, 
afin qu'ils puissent constituer des collections repre
sentatives de leur patrimoine culture!, 

Natani avec satisfaction que Jes pays d'origine ont 
deja renforce les mesures qu'ils ont prises pour assu
rer J'organisation et l'entretien de leurs musees dans 
le but d'y loger leurs tresors culturels et pour classer, 
restaurer et conserver leurs objets d'art avec le 
concours d'experts nationaux de reputation interna
tionale, 

Natani egalement avec satisfaction que certains 
pays ont pris des mesures constructives afin que des 
pieces de musee, des archives et des objets d'art re
tournent dans leur pays d'origine ou soient restitues a 
ceux-ci, 

Gravement preoccupee par la persistance du trafic 
illicite de biens culturels, qui continue a appauvrir le 
patrimoine culturel de tous Jes peuples, 

l. Renouvel/e son appui a l'appel solennel du Di
recteur general de J'Organisation des Nations Unies 
pour J'education, la science et la culture, en date du 
7 juin 1978, pour le retour a ceux qui l'ont cree d'un 
patrimoine culturel irrempla'rable; 

2. Reaffirme que la restitution a un pays de ses 
objets d'art, monuments, pieces de musee, archives, 
manuscrits, documents et tous autres tresors culturels 
ou artistiques contribue au renforcement de la coope
ration internationale et a la preservation et l'epa
nouissement des valeurs culturelles universelles grace 
a une cooperation fructueuse entre les pays developpes 
et Jes pays en developpement; 

3. Felicite l'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture et le Comite 
intergouvernemental pour la promotion du retour des 
biens culturels a leur pays d'origine ou de leur resti
tution en cas d'appropriation illegale de l'ceuvre qu'ils 
ont accomplie, notamment par la promotion de nego
ciations bilaterales, pour le retour ou la restitution de 
biens culturels, J'elaboration d'inventaires de biens 
culturels mobiliers, le developpement d'infrastruc
tures pour la protection de biens culturels mobiliers, 
la reduction du trafic illicite de biens culturels et 
l'information du public; 

4. Prie !'Organisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la culture d'intensifier ses 
efforts pour assister les pays concemes a trouver des 
solutions appropriees au probleme touchant le retour 
ou la restitution de biens culturels et demande ins-
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